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OBJET : 2020 – 24  DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 19 mai 2020, s’est réuni le jeudi 28 mai 
2020 à 10h00 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE. 
Monsieur Jérôme VIAUD, Maire sortant, ouvre la séance en donnant lecture des résultats du scrutin du 15 mars 
2020. 

 
Madame Dominique BOURRET, Doyenne d’âge, assure la présidence et fait procéder à l’élection du Maire. 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
Valérie COPIN, Christophe MOREL, Aline BOURDAIRE, François ROUSTAN, Catherine BUTTY, Gilles 
RONDONI, Claude MASCARELLI, Nicolas DOYEN, Nicole NUTINI, Ali AMRANE, Muriel CHABERT, Pascal 
PELLEGRINO, Anne-Marie DUVAL, Cyril DAUPHOUD, Marie CHABAUD, Roger MISSENTI, Mélanie 
ZARRILLO, Philippe BONELLI, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-Marc GARNIER, Karine GIGODOT, Serge 
PERCHERON, Dominique BOURRET, Alexandre GAIFFE, Laurence COSTE, Richard KISS, Marie-Madeleine 
GUALLINO, Franck BARBEY, Jeannette GISQUET, Jean-Pierre BICAIL, Jocelyne BUSTAMENTE, Jean-
François LAPORTE, Stéphanie MANDREA, Charles FERRERO, Levanna CALATAYUD, Myriam LAZREUG, 
Alexane ISNARD, Jean-Paul CAMERANO. 
 
ABSENTS EXCUSES : 
Monsieur Paul EUZIERE 
Madame Magali CONESA 
Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
Madame Mékia Noura ADDAD 
Monsieur Stéphane CASSARINI 
Monsieur Patrick ISNARD 
PROCURATION : 
Monsieur Stéphane CASSARINI à Madame Myriam LAZREUG 
Monsieur Patrick ISNARD à Madame Alexane ISNARD 



 
VILLE DE GRASSE        2020 - 24 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 28 MAI 2020 
 
DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Vu la délibération en date du 17 février 2005 créant quatre postes d’adjoint de quartier,  
 
L’article L.2122-1 du Code général des collectivités territoriales stipule : «il y a dans chaque commune un Maire 
et un ou plusieurs Adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal ». 
 
En application des dispositions de l’article L.2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
Municipal doit déterminer le nombre des Adjoints au Maire, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du Conseil Municipal. 
 
Le nombre maximum d’Adjoints, auquel la Ville de GRASSE peut prétendre, s’établit à 13. 
 

En outre, les articles L. 2143-1 et L. 2122-2-1 du Code général des collectivités territoriales disposent que dans 
les communes dont la population est comprise entre 20 000 et 79 999 habitants, la limite fixée à 30 % de 
l’effectif du conseil municipal peut donner lieu à dépassement en vue de la création de postes d'adjoints 
chargés principalement d'un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que le nombre de ceux-ci puisse excéder     
10 % de l'effectif légal du conseil municipal. 
 
Ces adjoints de quartier, dont le nombre ne peut être supérieur à 4 s’agissant de la Commune de GRASSE, 
connaissent, conformément à l’article L. 2122-18-1 du Code général des collectivités territoriales, de toute 
question intéressant à titre principal le ou les quartiers dont ils ont la charge. Ils veillent à l'information des 
habitants et favorisent leur participation à la vie du quartier.  
 
Considérant l’importance de notre Commune et la multiplicité des missions à répartir entre les élus, il est 
proposé de fixer le nombre des adjoints à dix-sept, soit treize adjoints représentant 30 % de l’effectif du conseil 
et quatre adjoints de quartier représentant 10 % du nombre de conseillers municipaux. 
 
Monsieur le Maire propose de : 
 

• FIXER à 13 le nombre des Adjoints. 

• FIXER à 4 le nombre d’Adjoints de Quartier. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 
 


